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Bruxelles, le vendredi 8 mai 2020  

CONGE PARENTAL « CORONA » 

 
Le gouvernement a approuvé la mise en place en cette période de 
déconfinement, d’un congé parental « Corona » qui permet aux 
travailleurs de réduire leurs prestations d’un 1/5 temps ou ½ temps 
pour s’occuper de leurs enfants de moins de 12 ans. 
 
1. Avantages 
 
Il n’est pas déduit du congé parental ordinaire. 
 
Ce congé supplémentaire bénéficie de l’octroi d’une allocation 
brute 25% plus élevée que le congé parental ordinaire  
 
2. Durée 
 
Il doit être pris entre le 1er mai 2020 et le 30 juin 2020, soit pour 
une période continue, par mois ou semaines successives ou non. 
 
3. En pratique 
 
Si vous bénéficiez actuellement d’un congé parental et si vous 
souhaitez obtenir un congé parental « corona », vous pouvez 
convertir ou suspendre votre congé parental ordinaire en cours et 
demander un congé parental « Corona ». 
 
4. Modalités 
 
HR Rail …….. 
 
 
 
 
 
 
Nos délégués et permanents sont à votre disposition, n’hésitez pas 
à les contacter. 
 


